
Page 1 sur 2 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERROIR DE CAUX 

Siège social : 11 Route de Dieppe, 76730 Bacqueville-en-Caux 

 

 

 

      PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  

 LUNDI 23 NOVEMBRE 2020 

 
Date de convocation : 17/11/2020 Date d’affichage : 17/11/2020 

Nombre de Membres en exercice : 97 

Présents : 62 

Votants : 62 + 1 pouvoir : Madame Monique HOUSSAYE à Monsieur René HAVARD 

 

L'an deux mille vingt le vingt-trois novembre à 18h00, les Membres du Conseil Communautaire se sont réunie en Visio conférence, 

sur convocation de Monsieur Olivier BUREAUX, Président pour une Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 
P/E/A/ 

Pvr/S 

ADAM Arnaud P DORE Sophie P LEROND Éric P 

AUGER Guy P DUBOIS Arnaud P LEROY Christophe A 

AVENEL Josette P DUBOSC Emmanuel P LESUEUR Claudine A 

BARTHELEMY Isabelle  P DUBUS Fabrice  P LETELLIER Norbert P 

BEAUCAMP Marie-France P DUCLOS Jean-François A LEVAVASSEUR Marie-Christine P 

BERANGER Éric P DUPUIS Henri P MASSE Stéphane A 

BILLORE-TENNAH Jean-Yves  P DUPUY Caroline E MALVAULT Claudine P 

BLOC Jean-François P DURAME Sébastien P MAUSSION Joseph P 

BOUCHER Victor A FAICT Joël A MIMRAN Corinne P 

BOUDIN Françoise P FAUVEL Denis A MOREL Aline P 

BOUSSARD Loïc A FRANCOIS Charline P NEVEU Malvina A 

BRUNNEVAL Sébastien A GILLE Patrice P PADE Bernard P 

BUREAUX Olivier P GOSSE Philippe P PAILLARD Loïc E 

CAHARD Christelle A GRINDEL Stéphane A PAUMIER Gilles P 

CALAIS Thérèse P GRIZARD Vincent P PETIT Marc P 

CAPRON Pascal A HALBOURG Olivier E PIT Claude P 

CARPENTIER Pascal P HATCHUEL Albert P POTEL Paul P 

CHANDELIER David P HAVARD René P QUESNAY Denis A 

CLET Christian P HERICHER Franck A RAILLOT Marinette A 

COLE Sabrina  P HOUSSAYE Monique Pvr RATIEVILLE Alain E 

COLOMBEL Christophe A JOBIT Frédéric P RENOUX Vincent P 

CORNIERE Jean-Luc P LAGNEL Jacques P ROCQUIGNY Anne P 

COTTEREAU Chantal P LAPLACE Dominique P ROGER François A 

CRESSENT Christine E LASNON Sylvain P ROLLAND Hervé P 

DALLE Jean-Christophe A LE VERDIER Guy P SERVAIS PICORD Laurent P 

DAS Blandine P LEBLANC Isabelle P SURONNE Christian P 

DECLERCQ Antoine A LEBRET Jean-Claude A TABESSE Jean-Marie P 

DEHAIS Nicole P LECONTE Olivier A VALLEE Pascal A 

DELARUE Etienne P LEDRAIT Didier A VANDERPLAETSEN Michel A 

DELARUE Williams E LEFEBVRE Philippe A VEGAS Robert P 

DELAUNAY Myriam P LEFORESTIER Nicolas P VICENTINI Agnès P 

DEPREAUX Alain P LEFORESTIER Edouard A    

DIOLOGENT Sandrine A LEMOINE Séverine P    

 
(Légende : P : présent - A : absent - E : excusé - Pvr : pouvoir - S : suppléant) 

 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance. 
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ECONOMIE 

Vice-Président Monsieur Christian SURONNE 

 

20201201- Impulsion résistance Normandie 

Considérant 

 

- Les mesures exceptionnelles prises par le gouvernement pour lutter contre la propagation du Coronavirus COVID-19 et la 

situation sociale et économique dans laquelle se trouve et va se trouver la France pour traverser la phase aigüe de la 

pandémie, la Région Normandie a décidé de déployer des actions et dispositifs spécifiques permettant, en complément de 

ceux annoncés par l’Etat, d’amortir les effets sur l’économie normande de cette grave crise sanitaire,  

- La mise en place par la Région d’un fonds de solidarité régional « Impulsion Relance Normandie » élaboré en concertation 

avec les présidents des EPCI ainsi que les responsables des organisations consulaires et professionnelles, destiné à soutenir 

l’investissement des petites structures qui constituent la colonne vertébrale de l’économie régionale. 

- La nécessité d’apporter des modifications au dispositif afin d’adapter l’intervention et de cibler prioritairement les 

entreprises des secteurs du tourisme, de la culture, du sport et de l’évènementiel, 

- Les secteurs d’activité qui montrent une activité en forte baisse depuis à présent 6 mois même s’ils feront l’objet d’un 

soutien mensuel jusqu’à 10k€ si le CA a chuté jusqu’à 50% 

- Les autres secteurs commerciaux ayant subi une fermeture administrative qui feront l’objet d’un soutien conséquent du 

Fonds de Solidarité (10k€),  

- La nécessité de pouvoir adapter les critères sur les cibles, secteurs prioritaires en fonction des évolutions du contexte et du 

cadre national  

  

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré et à l’unanimité :  

- APPROUVE les modifications du dispositif « Impulsion Relance Normandie », l’objectif étant d’apporter une aide directe 

aux entreprises subissant brutalement cette crise sanitaire prolongée. Ces modifications portent sur l’élargissement des 

conditions d’éligibilité pour cibler prioritairement les secteurs d’activité du tourisme, de la culture, du sport et de 

l’évènementiel. Les entreprises faisant parties des autres secteurs d’activités et ayant moins de 50 salariés pourront déposer 

un dossier mais ne seront pas prioritaires et feront l’objet d’une étude au cas par cas. 

Ces aides apportées sous forme de subventions forfaitaires sont portées à : 

 1 000 € pour les entreprises n’ayant pas de salarié, 

 2 000 € pour les entreprises ayant 1 salarié, 

 3 000 € pour les entreprises ayant 2 salariés, 

 4 000 € pour les entreprises ayant 3 salariés, 

 et 5 000 € pour les entreprises ayant 4 salariés et plus. 

- MODIFIE le nom du dispositif « Impulsion Relance Normandie », pour clarifier son évolution et de l’intituler « Impulsion 

Résistance Normandie ». 

- APPROUVE le modèle d’avenant n°2 à la convention « Impulsion Relance Normandie » conclu entre la Région et les 

EPCI volontaires du territoire normand et l’AD Normandie, présenté annexe 1, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 à la convention selon le modèle présenté en annexe 1, ainsi que 

tous les actes utiles à la mise en œuvre de ces décisions. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Prochaine Assemblée Générale : Lundi 07 décembre 2020 

Annulation de la conférence des Maires en raison des risques sanitaires liés au COVID-19 

 

 
Le Président,  

Olivier BUREAUX 


